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                                        ROTARY INTERNATIONAL                            

                                              District 1640 - Normandie

PRIX DE L’ACTION PROFESSIONNELLE 2010 - 2011
REGLEMENT DU PRIX NIVEAU LOCAL

1. Le "Prix de l'Action Professionnelle au niveau local" a pour but de valoriser le travail des apprentis, des élèves et des étudiants des CFA, des LYCEES, des UNIVERSITES et des ECOLES de notre District dans leurs relations avec les entreprises. Les candidats doivent être en cours de formation dans un établissement du District Normandie (1640).
2. L'épreuve du concours porte sur un travail inscrit au référentiel de la formation et traité durant la scolarité que l’on appellera « projet ». (Ce n’est pas un travail supplémentaire pour le candidat).

3. Le CONCOURS a trois niveaux de participation :

· PRIX DU TRAVAIL MANUEL  (tous métiers confondus)
· PRIX DE L’INNOVATION (BAC+2 ET PLUS) - Projet SCIENTIFIQUE ET/OU TECHNIQUE

· PRIX "SERVIR D'ABORD" – Projet à caractère CARITATIF ET/OU ASSOCIATIF

· PRIX « ETHIQUE PROFESSIONNELLE » (nouveau) – Toute formation confondue de tout niveau

4. L'évaluation prend en compte :

-
 la qualité du travail ;

· l'argumentaire associé au travail ;

· la méthodologie mise en oeuvre

5. Les inscriptions au concours niveau local seront forcloses le 15 mars 2011 (feuille d’inscription jointe à retourner au Club Rotary organisateur).
6. Le(s) projet(s) sera remis au Chef d'établissement ou à son représentant qui les adressera au responsable local du Rotary Club pour le 26 mars 2011 au plus tard.

Il comprendra, 2 exemplaires d’un descriptif dactylographié de 8 pages maximum spécifiant suivant le projet: 

· le cahier des charges du travail demandé ;

· la démarche des recherches ;

· les performances atteintes ;

· les gains éventuels;



- Les documents justificatifs fournis en annexe.

7. Au niveau local, le Rotary Club constitue un jury.
8. A l’issue d’une présentation orale et d’un échange d’une durée maximum de vingt minutes pour chaque projet, le jury retiendra un projet par catégorie qui représentera le Club local au Prix du District

9. Un « projet » sera soutenu par un candidat ou deux représentants d’une équipe au maximum.

10. La dotation des Prix locaux est à l’appréciation de chaque club.

                                         ROTARY INTERNATIONAL                            

                                              District 1640 - Normandie

PRIX DE L’ACTION PROFESSIONNELLE 2010/2011
REGLEMENT DU PRIX NIVEAU DISTRICT
1 - Le « Prix de l’Action Professionnelle niveau District », a pour but de valoriser le travail des lauréats du « Prix de l’Action Professionnelle niveau local » ayant été lauréats des concours locaux la même année.

 Les candidats  doivent être en cours de formation dans un établissement correspondant à la zone géographique du District Normandie (1640).
2 - L’épreuve du concours porte sur le même « projet » que celui présenté au « Prix de l’Action Professionnelle au niveau local ».

3 - L’évaluation s’appuie sur les mêmes critères que ceux du concours au niveau local.

4 – Chaque Club du District ne pourra présenter qu’un seul dossier par niveau de participation :

· PRIX DU TRAVAIL MANUEL  (tous métiers confondus)
· PRIX DE L’INNOVATION ( BAC+2 ET PLUS) - Projet SCIENTIFIQUE ET/OU TECHNIQUE

· PRIX « SERVIR D'ABORD » – Projet à caractère CARITATIF ET/OU ASSOCIATIF

· PRIX  « ETHIQUE PROFESSIONNELLE » (nouveau) – Toute formation confondue de tout niveau

5 - Les dossiers des participants seront adressés, pour le 21 avril 2011, au coordinateur: 



Abdel-Hamid RAZGALLAH – Rotary Club de Rouen


66, quai de Boisguilbert - 76000 ROUEN
Ces dossiers comprendront les mêmes pièces que ceux remis au moment du concours, au niveau local:




- un descriptif dactylographié de 8 pages au maximum en 2 exemplaires



- tous les documents justificatifs fournis en annexe en un exemplaire.

6 - Les inscriptions seront forcloses le 28 avril 2010.

7 - Un jury composé de rotariens évaluera le travail du candidat ou de deux membres, si il s’agit d’un travail collectif, au travers d’une présentation orale et d’un échange d’une vingtaine de minutes maximum. A cet effet, les candidats devront se munir des moyens utiles à leur présentation (ordinateur, vidéo projecteur), des rétro projecteurs seront mis à disposition dans les salles. Les examinateurs seront proposés par les Clubs ou groupements de Clubs ayant mis en place le prix de l’action professionnelle localement, à raison d’un expert, au maximum, par club et par niveau de participation.

8 - Les récompenses attribuées aux candidats par le District 1640 seront de 3 000 € au total.
9 – Les soutenances finales du concours se dérouleront  le 28 mai 2011 de 9h à 12h à Lisieux (Hôtel Mercure). La proclamation des résultats sera effectuée par le Gouverneur, suivie d’un déjeuner en commun (candidats et rotariens).
La remise des PRIX aux lauréats se fera par le Gouverneur 2010/2011 du District Normandie (1640), Françoise PÖNS, à l’Assemblée de District, le samedi 18 juin 2011 à Granville.
Règlement Prix Action Professionnelle 2010/2011 niveau District

Règlement Prix Action Professionnelle 2010/2011 niveau local.


